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Si le Gouvernement demanda cette liberté d1 ction, c’est unique

ment perce qu’il retime que, en ce moment extrêmement critique 

de l’histoire du monde, notre intérêt national exige que lf? 

Gouvernement pos àde un tel pouvoir.

„u lques-una de mes adversaires politique g ont pnrti- 

oullcrarent cherche à faire croire uu public que -, on tant que 

ohof du Gouverneront, Je . e suio surtout attaché 2« dos considé

rations de parti. On prétend que J’ai voulu avant tout mai te

nir l’unité au coin du parti que Je dirige, dans le but do rester 

S la tête 3’un gouvernement de parti. Je no nie pas que Je me 

sola toujours cf oroé de maintenir l’unité nu soin du parti qui 

m’a fait 1’honneur de me choisir comme son chef. Je dois oele 

non seulement au parti mais ausnl au paya, étant donné surtout 

que la groupe de ceux qui m’appuient ê la Chambre des communes 

constitua la base du gouvernement auquel le peuple a confié le 

soin d’administrer le paya en temps de guerre. Toutefois, Je 

nia bien outé-go rinuement avoir, àun moment quelconque de ma 

carrière politique, placé les intérêts de mon parti avant ceux 

du pays. Je n’ai surtout été mû par aucun sentiment de ce genre 

dans la conduite des affaires publloue a en ce moment oû notre 

pays est t n f uerre.

On ne peut assurément pas soutenir que, en demandant 

par voie de jtifeiaia plébiscite d’êtro libéré de toute obliga

tion découlant d'engagements antérieurs, Je me suis attaché à 

dus oon alu ©re. tiens de parti .


